
 

AVENANT N° 3 A LA CONVENTION ASSISTANCE RETRAITE 2020-2022  
 
 

 
Entre les soussignés : 
 
Madame Eliane GUILLON, Présidente du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Drôme, 
agissant en vertu d’une délibération 2020-12 en date du 24 juin 2020, 
 
 Et 
 
 Monsieur ANDEOL Hervé , Maire de ST GERVAIS SUR ROUBION, autorisé par délibération du 5/03/2024, 
 
 
Vu le Code général de la fonction publique,  
Vu la convention en date du 18/09/2020, 
Considérant la fin de validité de ladite convention au 31 décembre 2022, 
Considérant l’avenant signé entre la Caisse des Dépôts et le CDG 26 prorogeant la convention de 
partenariat à partir du 01/01/2023, 
Considérant l’avenant n°2, prolongeant la convention pour l’année 2023, 
Considérant que la future convention devant lier la Caisse des Dépôts et le CDG 26 est en attente d’un 
nouvel accord pour l’organisation des années à venir, 
Considérant que dans cette attente, il importe de poursuivre la réalisation des missions proposées aux 
collectivités et établissements publics en matière de retraite, 
 
 
Il a été arrêté et convenu que l’article 8 de la convention susmentionnée est modifié comme suit : 
 
La convention conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022 est 
prorogée à partir du 01/01/2024, jusqu’à la fin du trimestre civil suivant la signature de la nouvelle 
convention d’objectifs et de gestion de la CNRACL. Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des 
parties contractantes selon un préavis de trois mois avant l’expiration de chaque année, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. A compter de sa résiliation, aucun nouveau dossier ne sera pris en 
compte par le CDG. Les dossiers déjà parvenus au CDG seront instruits conformément aux dispositions de la 
présente convention.   
 
Elle sera résiliée de plein droit lors de la signature de la nouvelle convention entre la Caisse des Dépôts et le 
Centre de Gestion de la Drôme. 
 
Les autres clauses restent inchangées.  
 
 
Fait à Bourg les Valence, le ………………………… 
 
L’autorité territoriale,     La Présidente du Centre de Gestion  
       Eliane GUILLON 


